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DOSSIER / DROI

Statut professionnel :

L'avocat et le notaire, en Suisse,

en France et en Allemagne
Dr. Paul Rüst, Avocat et Notaire
Cabinet Dürr Vögele Partner, Bâle

Pour notre magazine,
le Docteur Paul Rüst

s'est livré à une étude

comparative des

principales différences
statutaires des professions
d'avocats et de notaires

en Allemagne, en France

et en Suisse.

La
profession d'avocat en Suisse

est exercée d'une manière

comparable à ce qu'elle est en
France et en Allemagne. Depuis un
certain temps, les avocats peuvent,
sauf exception rare, exercer dans

l'ensemble des cantons suisses. Mais
la profession de notaire est
réglementée différemment dans chaque
canton. Il existe le statut de notariat

privé et celui de notariat public. Le

canton de Bâle-Ville, par exemple,
ne connaît que le notariat privé exercé

par des avocats. Concrètement,
environ un quart des avocats ont reçu
une formation spéciale et effectué
des stages supplémentaires, avec

examen, pour pouvoir exercer en
même temps la profession de notaire.
Les cantons d'Argovie et de Berne
connaissent aussi ce système, mais
les notaires ne sont pas en même

temps avocats. Les cantons de Zurich
et de Bâle Campagne, au contraire,
connaissent le système du notariat

public lequel a cependant tendance à

disparaître.

^jjpcat notaire : de multiples
compétences
Les notaires libéraux, qui sont aussi

avocats, par exemple ceux de Bâle-

Ville, peuvent travailler comme
notaire dans toute la Suisse pour
toutes les affaires concernant le
Registre du Commerce et les successions.

Ils peuvent recevoir des actes
notariés pour la constitution de

sociétés en Suisse quel que soit le
canton concerné et effectuer les
formalités légales au Registre du

Commerce, comme ils peuvent établir

des contrats de mariage et régler
des successions pour
toutes les personnes
ayant un domicile en

Suisse. Les contrats
immobiliers ne
peuvent cependant être
signés que devant les notaires
locaux. Le notariat libéral est en

général plus rapide et a une compétence

juridique plus large. Un
avocat-notaire peut travailler pour un
client d'une manière générale aussi

bien, par exemple, pour la constitution

de sociétés anonymes que pour
tout contrat entre actionnaires ou

pour toutes consultations fiscales.
Pour les affaires immobilières, il
peut également s'occuper du transfert

de capitaux.

^jyyénalité des études de notaires
n'existe qu'en France
Il a été établi de nombreuses
relations entre les avocats-notaires des

trois pays frontaliers de la région de

Bâle, Suisse, France et Allemagne.

L'avocat-notaire :

un particularisme
suisse

Il n'y a même aucune difficulté
quand il s'agit d'affaires judiciaires.
S'agissant des relations avec
l'Allemagne, il existe des différences
selon que le Land concerné connaît
le système général en vigueur du

type " Rechtanswalt und Notar " ou
au contraire s'il s'agit d'un Land ou
d'une partie de Land où il existe un
notariat public ou au contraire un
notariat du système " nur notar
étant précisé que la vénalité des

études de notaire n'existe qu'en
France, celle qui existait en Belgique
venant d'être abrogée. Un notaire

suisse, surtout s'il est

en même temps avocat,
est compétent pour
constituer des sociétés

anonymes et les
immatriculer au Registre du

Commerce, par exemple dans le
Land de Hesse où il existe également
un système de notariat libéral. Mais
il est quand même préférable de

s'adresser directement à des

collègues locaux quand il s'agit
d'affaires en Allemagne. En ce qui
concerne les relations avec des

notaires français, il n'est pas
possible pour des notaires suisses

d'avoir une activité de notaire en

France et inversement. Pour un client
suisse, il est alors indispensable de

s'adresser d'abord à un notaire français

et vice-versa. D

Enquête réalisée

par Bertrand Hohl,
Avocat et Dipl. Notaire
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